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du 25 février 2022   

FONDS POUR L’AMELIORATION DU 

CADRE DE VIE  
AU TRAVAIL DES AGENTS : 

 
Ce GT s’est tenu en présence du directeur départemental pour l’ouverture de la séance, du directeur du pôle 
transverse, assisté de représentants du service RH, de l’assistante de prévention et en présence des 
organisations représentatives du département. 

Rappel : Ce dispositif a été créé suite à l’accord majoritaire signé entre la Direction Générale et les organisations 
syndicales représentatives de la DGFIP en date du 22 octobre 2021. Le directeur a rappelé le montant de 
l’enveloppe attribué au niveau départemental, à savoir 88 732 euros. Un tableau de synthèse des propositions 
formulées par les agents a été présenté et l’ensemble des actions a été estimé à un montant de 212550 euros. 

L’objet de ce groupe de travail a donc été de prioriser les actions à mener et de faire une présélection des 
actions envisageables. Après les propos introductifs du directeur, FO est intervenue pour rappeler sa position 
sur le sujet. FO a notamment rappelé que ce dispositif est pour l’heure exceptionnel même si nous pouvons 
espérer une reconduite. Certaines actions proposées pourraient relever des actions menées par le CHS-CT et FO 
n’exclut pas, si l’enveloppe est insuffisante, d’utiliser les crédits du CHS-CT pour les mettre en œuvre. FO a fait 
observer que certaines propositions étaient déjà en projet ou en cours de réalisation. (abris vélos par exemple) 
et a exprimé sa satisfaction sur la richesse des propositions et l’adhésion importante des agents (environ 40% de 
réponses au questionnaire). Pour FO-DGFiP, cet intérêt démontre également l’attachement des agents à leur 
environnement de travail et va plutôt à l’encontre des systèmes qui se mettent en place, espaces de coworking, 
télétravail, ou travail à distance. Les agents restent attachés à la qualité de vie au travail dans les lieux habituels. 
Qu’ils souhaitent améliorer l’existant est rassurant et permettra de renforcer la cohésion des équipes, le collectif 
de travail et peut être un frein à l’individualisme grandissant renforcé par la crise sanitaire. 

Il est à noter que la direction n’a censuré aucune proposition à priori et laisse la latitude aux organisations 
syndicales pour opérer les arbitrages. 

Il faut rappeler qu’en l’absence d’accord des organisations syndicales, l’enveloppe serait redistribuée aux autres 
départements. Ce groupe de travail s’est déroulé dans un climat serein et sauf surprise cela devrait permettre 
d’aboutir à un consensus. FO-DGFiP s’inscrit dans cette volonté pour obtenir le maximum pour les agents. 

Voici les propositions qui ont été mises sur la table. Certaines actions pour une plus grande équité seront 
étendues à tous les sites afin que tous les agents puissent en voir les effets. 

Voici ci-dessous les propositions présentées. 



 

 

 



 

 

 

 

Les représentants FO-DGFiP présents lors de ce GT 
Bruno GILBERT, Frédéric GABRIELLE, Géraldine TANQUEREL,  

  
 
 
 
 



 

N'HESITEZ PAS A APPELER LA PERMANENCE POUR FAIRE REMONTER VOS PROBLEMES OU DEMANDER DES PRECISIONS. 
 
 
 

 


